
PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU 26 JUIN 2008

Nombre de Conseillers en Exercice : 19 – de Pr�sents : 14 de Votants : 17

Le vingt six juin deux  mille  huit, � dix neuf heures trente minutes, le Conseil 
Municipal de la Commune de Pont-�-Marcq, s’est assembl� en s�ance ordinaire � la mairie, apr�s 
convocation l�gale faite le vingt et un  juin sous la Pr�sidence de M. Daniel CAMBIER. 

Étaient Présents : MM CAMBIER CLEMENT VANDENBROUCKE.DUCATILLON. LACHAIER 
ALDEGHERI .BLONDEAU. PERILLIAT CROHEN MONTOIS Mmes RAUX ; MERLIN. 
PIETRASZEWSLI.COLLING.

�taient absents :  Mmes LOYEZ-DYRDA Anne-Marie, CAUDRELIER Marie-Andr�e.

Ont donné pouvoir :  MM DANCOISNE Germain � M. DUCATILLON Francis – CALLOT Nicolas 
� M. LACHAIER Laurent, M. TYBERGHEIN J-Michel � M. CLEMENT Sylvain.

Vote pour �lire le secr�taire de s�ance :
Par un vote unanime, Mme Marie-Paule RAUX  est �lue secr�taire de s�ance.

1) LECTURE ET APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU 22 MAI 
2008.

2) ABANDON DU DROIT DE PREEMPTION.
D�cisions prises par M. le Maire en vertu des d�l�gations re�ues.
Le conseil municipal prend acte de 3 d�cisions prises depuis la r�union 

du 26 juin 2008.

3) VALIDATION DE LA CHARTE DU PAYS PEVELOIS.

M. le Maire rappelle au conseil que depuis Juillet 2006, la Communaut� de 
Communes du Cœur de P�v�le  est impliqu�e avec 4 autres communaut�s de communes 
(Espaces en P�v�le, Carembault, Vall�e de la Scarpe, Pays de P�v�le) et la commune de Pont-
�-Marcq dans une d�marche d’�laboration du Pays P�v�lois.

Apr�s plusieurs mois de travail (assises de pays, ateliers du diagnostic, 
r�unions publiques, commissions de travail du Conseil de D�veloppement, …), une charte de 
pays a �t� �labor�e et valid�e par la Conf�rence des Pr�sidents compos�e des cinq Pr�sidents 
de communaut�s de communes et du Maire de Pont-�-Marcq.

Le Conseil Municipal de Pont-�-Marcq, apr�s avoir pris connaissance de cette 
pr�sentation et invit� par son Maire, � se prononcer sur la charte et ses conditions de mise en 
œuvre, par un vote unanime � main lev�e, d�cide :

 De valider le contenu de la Charte du PAYS PEVELOIS,
 De valider les conditions de mise en œuvre de cette charte,
 D’autoriser son Maire � signer la dite charte que tous documents s’y rapportant ou 

n�cessaires � sa mise en œuvre,



Le conseil municipal souhaite que le si�ge de l’Association du Pays P�v�lois 
soit en autre lieu que le si�ge des communaut�s de communes, s’y possible au centre du Pays 
P�v�lois.

4) FRAIS DE DEPLACEMENTS.

Les frais de mission pour d�placement pour les membres du personnel ou les
conseillers seront pay�s au tarif conventionnel.

Les missions seront valid�es par Monsieur le Maire ou le Directeur G�n�ral 
des Services qui recevra  d�l�gation. Les d�placements se feront avec les v�hicules de la 
mairie ou s’ils ne sont pas disponibles, le v�hicule personnel.

Vote unanime du conseil.

5) CONVENTION AVEC LE  CRESDA.

Mme RAUX,  Adjointe et responsable des centres de loisirs de la commune, 
expose que le CRESDA  sis 64 rue nationale � Pont-�-Marcq  accepte de mettre � disposition 
� titre gratuit (sauf remboursement en cas de d�gradations �ventuelles). leurs locaux pour 
l’accueil du centre de loisirs pour le mois d’ao�t 2008.

Compte tenue que ces locaux sont r�ellement adapt�s aux centres de loisirs, il 
propose de signer cette convention.

Par un vote unanime, le conseil Municipal accepte cette proposition.

6) CREATION D’UN POSTE DE DIRECTEUR GENERAL DE 
SERVICES.

Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal que par d�lib�ration en date 
du 10 avril 2008, la commune a cr�� un emploi fonctionnel de direction g�n�rale des services 
� compter du 1er ao�t 2008.

Il expose que outre la r�mun�ration pr�vue par le statut de la fonction publique 
territoriale, l’agent d�tach� sur l’emploi de Directeur G�n�ral des Services b�n�ficiera :

 De la prime de responsabilit� des emplois de direction pr�vue par le d�cret 88-631 du 
6 mai 1988 modifi� et cela au taux de 15 %

 De la NBI (d�cret 2006-951)
 Du r�gime indemnitaire pr�vu par la collectivit�.

Il est demand� au conseil municipal d’adopter ces propositions.
Vote unanime .

…/…



7) EMBAUCHE D’AGENTS SAISONNIERS

Monsieur le Maire propose au Conseil de proc�der � l’embauche de deux 
saisonniers pour faire face � un surplus de travail temporaire. En effet, deux personnes � 
temps plein seront n�cessaires pour assumer pendant toute la saison d’�t� l’augmentation de 
travail li�e � l’entretien des espaces verts de la Commune.

Monsieur le Maire souhaiterait donc recruter ces deux personnes pour  trois 
mois et ce d�s le 1er juillet 2008

Par un vote unanime � main lev�e, le Conseil accepte cette proposition.

8)CREATION DE POSTE  (Adjoint Technique de 2�me classe)

Monsieur le Maire informe expose au conseil municipal qu’il est 
n�cessaire de proc�der � la cr�ation de 1  poste budg�taire d’adjoint technique de 2�me classe � 
temps complet � compter du 1er ao�t 2008  qui assurera :

 l’entretien de divers locaux municipaux 

Par un vote unanime, le conseil municipal accepte  ces propositions.

9) TAUX DES HEURES SUPPLEMENTAIRES DES 
ENSEIGNANTS :

A compter du 1er mars 2008, les heures suppl�mentaires exerc�es par les 
enseignants sont fix�es ainsi par circulaire pr�fectorale :

Taux de l’heure d’�tude surveill�e : En Euros
Instituteurs 19,14 €
Professeurs des �coles (classe normale) 21.51 €
Professeurs des �coles (hors classe) 23.66 €
Surveillance taux de l’heure : En Euros
Instituteurs 10.21 €
Professeurs des �coles (classe normale) 11.47 €
Professeurs des �coles (hors classe) 12.62 €

Vote unanime du conseil municipal.

10) PRIMES POUR LES AGENTS COMMUNAUX.

R�gime Indemnitaire : Indemnit� d’administration et de technicit�. (I.A.T).

Monsieur le Maire expose au conseil municipal que le d�cret n�91-875 du 6 
septembre 1991 (J.0 du 7 septembre 1991), le d�cret n�2002-61 du 14 janvier 2002 (J.O du 15 
janvier 2002), l’arr�t� du 23 novembre 2004 (J.O du 26 novembre 2004) mettent en place 
l’indemnit� d’administration et de technicit�.



Il faut cependant que le conseil municipal fixe les conditions d’attribution, 
ainsi que les montants moyens annuels dans la limite maximale fix�e par les textes.

Monsieur le Maire propose d’attribuer cette prime aux agents titulaires et 
stagiaires employ�s � temps complet, � temps  partiel ou � temps non complet appartenant � 
certains grades de cat�gorie C et en cas de traitement inf�rieur � l’IB 380, aux agents de 
cat�gorie B ainsi qu’aux agents non titulaires.

Cette attribution se fera selon certains crit�res de modulation (notation, 
niveau de responsabilit�, missions confi�es � l’agent, charge de travail …) avec un coefficient 
multiplicateur pour l’ensemble de ces montants moyens annuels fix� � 8.

Ces montants seront index�s sur la valeur du point d’indice de la fonction 
publique.

L’attribution individuelle fera l’objet d’un arr�t�.

Le conseil municipal adopte � l’unanimit� ces propositions.

11) PRIMES POUR LES AGENTS COMMUNAUX.

R�gime indemnitaire : indemnit� d’exercice des missions. (I.E.M)

Monsieur le Maire expose au conseil municipal que le d�cret n�91-875 du 6 
septembre 1991 modifi� (J.O du 7 septembre 1991), le d�cret n�2202-61 du 14 janvier 2002 
(J.O du 15 janvier 2002), l’arr�t� du 23 novembre 2004 (J.O du 26 novembre 2004) mettent 
en place l’indemnit� d’exercice des missions.

Il faut cependant que le conseil municipal fixe les conditions d’attribution 
ainsi que les montants moyens annuels dans la limite maximale fix�e par les textes.

Monsieur le Maire propose d’attribuer cette prime aux agents titulaires et 
stagiaires ainsi qu’aux agents non titulaires.

Cette attribution se fera selon certains crit�res de modulation (notation, 
niveau de responsabilit�, missions confi�es � l’agent, charge de travail…) avec un coefficient 
d’ajustement compris entre 0,8 et 3.

Ces montants seront index�s sur la valeur du point d’indice de la fonction 
publique.

L’attribution individuelle fera l’objet d’un arr�t�.

Le conseil municipal adopte � l’unanimit� ces propositions.

12) PRIMES POUR LES AGENTS COMMUNAUX.

R�gime indemnitaire : indemnit�s horaires pour travaux suppl�mentaires.  (I.H.T.S)

Monsieur le Maire expose au conseil municipal expose que le d�cret n�91-
875 du 6 septembre 1991 modifi� (J.O du 7 septembre 1991), le d�cret n�2002-60 du 14 
janvier 2002 (J.O du 15 janvier 2002) mettent en place les indemnit�s horaires pour travaux 
suppl�mentaires de la fili�re administrative, technique, sanitaire et sociale, culturelle et 
sportive.



Il est n�cessaire que la collectivit� fixe la liste des emplois ouvrant droit aux 
heures suppl�mentaires.

Aussi est-il propos� d’attribuer ces indemnit�s aux agents stagiaires, 
fonctionnaires et agents non titulaires de droit public et de les indexer sur la valeur du point 
d’indice de la fonction publique.

Il est demand� au conseil municipal d’adopter ces propositions.

Vote unanime du conseil.

13) PRIMES POUR LES AGENTS COMMUNAUX

Régime indemnitaire : indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires (I.F.T.S)

Monsieur le Maire expose au conseil municipal que le d�cret n�91-875 du 6 
septembre 1991 (J.O du 7 septembre 1991), le d�cret n�2202-63 du 14 janvier 2002 (J.O du 
15 janvier 2002), l’arr�t� du 14 janvier 2002 modifi� (J.O du 15 janvier 2002) mettent en 
place l’indemnit� forfaitaire pour travaux suppl�mentaires des personnels de la fili�re 
administrative.

Il faut  cependant que le conseil municipal fixe les conditions d’attribution 
ainsi que les montants moyens annuels dans la limite maximale fix�e par les textes.

Monsieur le Maire propose d’attribuer cette prime aux agents titulaires et 
stagiaires occupant un emploi � temps complet, � temps partiel ou � temps non complet ainsi 
qu’aux agents non titulaires, selon certains crit�res de modulation (notation, niveau de 
responsabilit�, missions confi�es � l’agent, charge de travail…) avec un coefficient 
multiplicateur pour l’ensemble de ces montants moyens annuels fix� � 8.

Ces montants seront index�s sur la valeur du point d’indice de la fonction 
publique.

L’attribution individuelle fera l’objet d’un arr�t�.
Il est demand� au conseil municipal d’adopter ces propositions.

Vote unanime du conseil.

14) CONTRAT POUR LA RESTAURATION SCOLAIRE 2008/2009.

Monsieur le Maire informe les conseillers qu’il y a lieu de souscrire un 
nouveau contrat pour la fourniture des repas � l’�cole, aux a�n�s  et autres b�n�ficiaires au 
titre de l’ann�e scolaire 2008/2009. 

Monsieur le Maire fait part des tarifs propos�s par la Soci�t� API 
Restauration de Thiant (nord).

Repas Primaire, Maternelle 2,62 € TTC
Repas adultes 2,70 € TTC

Valables du 1er septembre 2008 au 31 ao�t 2009.

Sur proposition de Monsieur le Maire, le conseil vote � l’unanimit� la 
souscription du contrat et donne d�l�gation au Maire pour appliquer cette d�cision.



15) MISE EN CONCURRENCE DE DIVERS PRESTATAIRES.

Monsieur le Maire explique au Conseil Municipal que diverses entreprises ont �t� 
consult�es pr�alablement � la fourniture :

- De 2 v�hicules
- Des fournitures scolaires
- De prestation d’entretien des espaces verts

Il  expose qu’au vue des r�f�rences et prix pr�sent�s,  les entreprises suivantes ont �t� 
retenues :

- fourniture de 2 v�hicules : Renault Douai 
- fournitures scolaires pour l’�cole maternelle : Papeterie la Victoire � Tourcoing
- fournitures scolaires pour l’�cole primaire : Majuscule � Saint Amand les Eaux
- entretien des espaces verts : Entreprise Matton � M�rignies

16) LOCATION D’UN LOGEMENT COMMUNAL. 

Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal que le logement situ� 10 avenue 
Fran�ois Mitterrand � Pont-�-Marcq est, � ce jour libre d’occupation et qu’il convient d’en 
fixer le loyer.

Apr�s en avoir d�lib�r�, le Conseil Municipal  d�cide :

- de fixer le loyer mensuel � 411,53 €, 
- de fixer le montant du d�p�t de garantie � 400 €

Vote unanime du conseil.

17)CONTRATS.

Sur proposition de Monsieur l’Adjoint aux F�tes, Monsieur le Maire pr�sente 
le contrat de la � Soci�t� FESTI’MOME – LABEL FETE � qui assurera les spectacles de fin 
d’ann�e destin�s aux enfants des �coles � savoir :

-� Les – "Fantaisies de Marilou �pour l’�cole maternelle pour un montant de 1.045.00 € TTC
-� Les Mask fait semblant � pour l’�cole primaire pour un montant de 1.045.00 € TTC

M. le Maire pr�cise que ces spectacles peuvent b�n�ficier d’une subvention du 
Conseil G�n�ral au titre d’un encouragement � la cr�ation artistique.

Le Conseil Municipal unanime accepte ce contrat.

18) IMPLANTATION D’UNE ZONE BLEUE DANS LE CENTRE DE 
VILLE DE PONT-�-MARCQ.

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que le stationnement temporaire 
dans le centre de la Commune est devenu chose difficile.



Les parkings disponibles �tant occup�s toute la journ�e, il est d�cid� de cr�er une 
zone bleue.

Vote unanime du Conseil.

19) ACHAT D’UN DEFIBRILLATEUR CARDIAQUE 
AUTOMATIQUE

Monsieur le Maire informe le Conseil qu’il y a lieu de faire l’acquisition 
d’un d�fibrillateur cardiaque automatique. pour la salle des sports.

Celui-ci serait financ� par moiti� par l’attribution d’une subvention au 
titre de la � r�serve parlementaire �.

Le cofinancement s’applique �galement pour l’acquisition de supports 
muraux et/ou d’armoires externes . Il ’�l�ve � 50 % de la valeur hors taxe de l’appareil.

Par un vote unanime, le conseil  autorise son  Maire � faire l’achat.

20) Adhésion du SIDENFrance au SIAN pour les compétences 
Assainissement Collectif, Assainissement Non Collectif et Eaux 
Pluviales 

EXPOSE DES MOTIFS

Depuis sa cr�ation en 1950, le SIDEN, actuellement d�nomm� le SIDENFrance, s’est vu 
confier la comp�tence � Eau Potable � par un nombre sans cesse croissant de communes et 
�tablissements publics.

D�s l’origine du Syndicat, le Comit� a d�cid� d’exercer cette comp�tence, sauf cas
particuliers, sans recourir � la d�l�gation de service public avec, pour objectif, l’application d’un tarif 
unique sur tout le territoire d’intervention du SIDENFrance. Cette gouvernance a longuement 
contribu� au succ�s du Syndicat.

Dans les ann�es suivantes, les Elus du SIDEN associ�s au Conseil G�n�ral du Nord et aux 
services pr�fectoraux ont compris tout l’int�r�t sanitaire, �conomique et �cologique qu’il y avait � 
cr�er un service d’assainissement. C’est ainsi qu’en 1971 fut cr�� le Syndicat Intercommunal 
d’Assainissement du Nord (SIAN) avec, comme objet, la cr�ation et l’exploitation des biens, services et 
�quipements n�cessaires � l’exercice de la comp�tence Assainissement et l’application, � terme, d’une 
redevance unique � tous les usagers du service (hors industriels).

Au cours des trente ann�es suivant sa cr�ation, le SIAN, d�pourvu de moyens, fut �paul� 
activement dans l’exercice de ses missions par les Services du SIDEN appel�s � intervenir dans le 
cadre et aux conditions des dispositions d’un contrat conclu entre les deux structures. Or, les 
�volutions l�gales, r�glementaires et jurisprudentielles � la fois nationales et europ�ennes n’ont pas 
cess� de fragiliser ce type de contrat, notamment dans les modalit�s de sa passation et de celle de 
ses avenants successifs.
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Aussi, pour rem�dier � cette ins�curit� juridique et p�renniser l’�troite collaboration 

existant entre leurs services, le SIDEN et le SIAN ont contribu� � la cr�ation, le 1er Avril 2000, d’un 
syndicat mixte nomm� le SESEA avec, pour objet, l’exploitation, l’entretien et le renouvellement de 
l’ensemble des biens et �quipements n�cessaires � l’exercice de chacune de leurs  comp�tences, le 
SIAN et le SIDEN conservant la ma�trise d’ouvrage des nouveaux investissements.

Or, l’arr�t� pr�fectoral en date du 8 Mars 2000 portant cr�ation du SESEA a 
imm�diatement fait l’objet de deux recours aupr�s du Tribunal Administratif de Lille pour exc�s de 
pouvoir dont un pr�sent� par le Syndicat Professionnel des Distributeurs d’Eau (S.P.D.E.).

Par ailleurs, au Minist�re de l’Int�rieur, les services de la Direction G�n�rale des 
Collectivit�s Locales n’ont pas cess� de contester la l�gitimit� de la comp�tence du SESEA en faisant 
r�f�rence notamment au droit europ�en. D’autre part, lors de son dernier contr�le, la Chambre 
R�gionale des Comptes a �galement �mis des observations similaires en recommandant fortement 
l’unification du SIDEN et du SIAN en une seule structure syndicale dot�e de l’ensemble des 
comp�tences Eau Potable, Assainissement et Eaux Pluviales.

C’est ainsi que les membres du SESEA ont d�cid� unanimement sa dissolution au 
31 D�cembre 2003.

Parall�lement :

 Le SIDEN a proc�d� � la modification de ses statuts en se dotant des comp�tences II 
(Assainissement Collectif), III (Assainissement Non Collectif) et IV (Eaux Pluviales) et 
d’une nouvelle appellation � savoir le SIDENFrance (Syndicat Interd�partemental Des 
Eaux du Nord de la France)

 Le SIAN a adh�r� au SIDENFrance pour les comp�tences II et IV.

Or, une soci�t� de services aux collectivit�s et de nouveau le Syndicat Professionnel des 
Distributeurs d’Eau (SPDE) ont d�pos� une recours contre l’arr�t� conjoint des Pr�fets du Nord, du 
Pas-de-Calais et de l’Aisne, ayant autoris� l’adh�sion du SIAN au SIDENFrance. Le Conseil d’Etat dans 
son arr�t en date du 5 Janvier 2005 (n� 265938) a consid�r� qu’un syndicat mixte relevant des 
dispositions de l’article L.5711-1 du Code G�n�ral des Collectivit�s Territoriales ne pouvait l�galement 
adh�rer � un autre syndicat mixte et, par voie de cons�quence, a prononc� l’annulation de l’arr�t� 
interd�partemental entra�nant de fait la s�paration du SIDENFrance et du SIAN.

Depuis lors, les deux syndicats ont retrouv� l’exercice de leurs comp�tences respectives 
avec, pour chacun d’eux, la cr�ation d’une r�gie � personnalit� morale et autonomie financi�re 
charg�e de l’exploitation directe des services � caract�re industriel et commercial relevant de ces 
comp�tences.

Cependant, la s�paration des deux syndicats s’est faite avec le souci majeur de maintenir 
les tarifs en vigueur, objectif ne pouvant �tre atteint qu’en prenant un certain nombre de dispositions 
dont les plus importantes ont �t� :

 La location par la R�gie SIAN d’une partie des b�timents administratifs de la 
R�gie SIDENFrance moyennant le versement d’une redevance d’occupation du 
domaine public � titre privatif.

 La modification des contrats de travail du personnel d’encadrement, des 
Techniciens du Bureau d’Etudes et des Surveillants de Travaux en contrat de 
travail � temps partiel dans chacune des R�gies.
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 Le recours au groupement de commandes pour la r�alisation de travaux et 

l’acquisition des biens et services au profit des deux R�gies.

C’est ainsi qu’encore aujourd’hui, tout en respectant les dispositions l�gales et 
r�glementaires en vigueur et notamment celles relevant du Code des March�s Publics, les moyens en 
mat�riel et en personnel du SIDENFrance et du SIAN sont particuli�rement imbriqu�s.

La gestion de l’ensemble des comp�tences des deux syndicats dans le cadre d’une 
structure unique serait donc nettement pr�f�rable � la situation actuelle.

Or, la loi n� 2006-1772 du 30 D�cembre 2006 sur l’Eau et les Milieux Aquatiques permet � 
ce jour d’envisager l’unification du SIDENFrance et du SIAN sur une base l�gale et r�glementaire 
solide.

En effet cette loi dispose en son article 62 repris sous l’article L.5711-4 du Code G�n�ral 
des Collectivit�s Territoriales qu’en mati�re d’alimentation en eau potable, d’assainissement collectif et 
non collectif un syndicat mixte dit � ferm� � peut adh�rer � un autre syndicat mixte. Lorsque le 
syndicat mixte qui adh�re � un autre syndicat mixte lui transf�re la totalit� des comp�tences qu’il 
exerce, l’adh�sion entra�ne sa dissolution. Les membres du syndicat mixte dissous deviennent de plein 
droit membres du syndicat mixte qui subsiste. L’ensemble des personnels du syndicat mixte dissous 
est r�put� relever du syndicat mixte auquel il adh�re dans les conditions de statut et d’emploi qui sont 
les siennes.

Ces dispositions, applicables bien entendu au cas d’esp�ce du SIDENFrance et du SIAN, 
permettraient enfin l’unification des deux structures en un syndicat mixte unique dot� des 
comp�tences � la carte suivantes : Eaux Potable et Industrielle, Assainissement Collectif, 
Assainissement Non Collectif et Eaux Pluviales et regroupant l’ensemble des membres des deux 
syndicats

Compte tenu de l’importance des services relevant de chacune des comp�tences exerc�es 
respectivement par les deux syndicats notamment dans le domaine de l’investissement, la solution 
envisag�e, pour des motifs de simplification � la fois budg�taire et administrative, est celle d’une 
adh�sion du SIDENFrance au SIAN avec : 

 Le transfert en deux temps de l’ensemble de ses comp�tences entra�nant 
automatiquement la dissolution du SIDENFrance

 Le changement d’appellation du SIAN en � SIDEN-SIAN �.

Le sc�nario et l’�ch�ancier propos�s sont donc les suivants :

Dans un premier temps :
1/ Proc�dures mises en œuvre au SIAN

 D�lib�rations du Comit� du SIAN ayant pour objet :

 L’une, de proposer au SIDENFrance d’adh�rer au SIAN pour les comp�tences 
Assainissement et Eaux Pluviales (en application du 2� de l’article L.5211-18 du 
Code G�n�ral des Collectivit�s Territoriales) et demandant � ses membres de se 
prononcer sur cette adh�sion ;

 L’autre, de proposer des modifications statutaires dont les deux principales sont 
les suivantes :

 l’extension des comp�tences statutaires du SIAN par l’ajout d’une 
comp�tence � la carte � Eaux potable et industrielle �, 

 la suppression du passage par les membres du Syndicat pour le transfert 
par un membre au SIAN d’une comp�tence � la carte suppl�mentaire.
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 D�lib�rations des membres du SIAN se pronon�ant sur :

 l’adh�sion du SIDENFrance pour les comp�tences Assainissement et Eaux 
Pluviales ;

 les modifications statutaires du SIAN pr�cit�es.

2/ Dans le m�me temps, proc�dures mises en œuvre au SIDENFrance

 D�lib�ration du SIDENFrance acceptant la proposition d’adh�sion au SIAN pour 
les comp�tences Assainissement et Eaux Pluviales.

Cette premi�re phase de la proc�dure permettra d’obtenir les arr�t�s interpr�fectoraux 
pronon�ant :

 L’adh�sion du SIDENFrance au SIAN pour les comp�tences Assainissement et 
Eaux Pluviales ;

 Les modifications statutaires du SIAN pr�cit�es.

Dans un second temps :
 D�lib�ration du SIDENFrance demandant le transfert au SIAN de la comp�tence 

� Eaux potable et industrielle �

 D�lib�ration du Comit� du SIAN acceptant le transfert de cette comp�tence � la 
carte.

 D�lib�ration du SIDENFrance pronon�ant la fin de la R�gie SIDENFrance � la date 
de dissolution du SIDENFrance.

D�s lors interviendront l’arr�t� pronon�ant l’adh�sion du SIDENFrance au SIAN pour la 
comp�tence � eaux potable et industrielle � et la dissolution subs�quente du SIDENFrance. De m�me, 
la R�gie SIDENFrance cessera son exploitation � la date de cette dissolution. La fin de la R�gie 
SIDENFrance sera organis�e selon les dispositions vis�es sous les articles R.2221-16 et R.2221-17 du 
Code G�n�ral des Collectivit�s Territoriales (CGCT). Les agents fonctionnaires du SIDENFrance seront 
alors transf�r�s au SIAN dans les conditions de statut et d’emploi qui sont les leurs puis, sous r�serve 
de respecter les dispositions l�gales, r�glementaires et statutaires en vigueur, mis en position de 
d�tachement et de hors cadre � la R�gie SIAN dans les conditions d’emploi, de r�mun�ration et 
d’anciennet� identiques � celles d�tenues au sein de la R�gie SIDENFrance. Les contrats des salari�s 
de la R�gie SIDENFrance non fonctionnaires du SIDENFrance seront �galement transf�r�s � la R�gie 
SIAN.

C’est dans le cadre de cette proc�dure que le SIAN a propos�, par d�lib�ration n� 12/27 
en date du 11 Juin 2008, l’adh�sion du SIDENFrance pour les comp�tences Assainissement Collectif, 
Assainissement Non Collectif et Eaux Pluviales.

-----------------

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Vu les dispositions du Code G�n�ral des Collectivit�s Territoriales et notamment celles des articles 
L. 5711-1, L. 5711-4, L. 5211-18, L. 5212-16 et L. 5212-32,

Vu la loi n� 2004-809 du 13 Ao�t 2004 relative aux libert�s et responsabilit�s locales,

Vu la loi n� 2002-276 du 27 F�vrier 2002 sur la d�mocratie de proximit�,
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Vu la loi n� 99-586 du 12 Juillet 1999 relative au renforcement et � la simplification de la coop�ration 
intercommunale,

Vu la loi n� 92-125 du 6 F�vrier 1992 relative � l’administration territoriale de la r�publique,

Vu la loi d’orientation n� 88-13 du 5 Janvier 1988 d’am�lioration de la d�centralisation,

Vu l’arr�t� pr�fectoral en date du 8 Avril 1971 portant cr�ation du Syndicat Intercommunal 
d’Assainissement du Nord (SIAN),

Vu les arr�t�s successifs portant extension ou r�duction du p�rim�tre et modification des statuts du 
SIAN,

Vu l’arr�t� pr�fectoral en date du 7 Septembre 1950 portant cr�ation du Syndicat Intercommunal de 
Distribution d’Eau du Nord (SIDEN) devenu SIDENFrance,

Vu les arr�t�s successifs portant extension ou r�duction du p�rim�tre et modification des statuts du 
SIDENFrance,

Vu la d�lib�ration du Comit� du SIAN n� 12/27 en date du 11 Juin 2008, par laquelle le SIAN a 
propos� au SIDENFrance d’adh�rer pour les comp�tences Assainissement Collectif, Assainissement 
Non Collectif et Eaux Pluviales, et demand� � ses membres de se prononcer sur cette adh�sion,

Consid�rant que les pr�occupations d’unification des services et de l�galit� ci-avant �voqu�s 
commandent de mettre en œuvre la proc�dure d�finie ci-dessus, devant conduire � l’�mergence d’un 
syndicat unique assurant tant les services g�r�s actuellement par le SIAN que ceux assur�s par le 
SIDENFrance ;

Consid�rant que, conform�ment � ce qui a �t� expos� en pr�ambule, cette proc�dure comporte 
l’approbation, par les membres du SIAN, de l’adh�sion du SIDENFrance pour les comp�tences � la 
carte suivantes :

- Comp�tence I vis�e sous l’article IV des statuts du SIAN, 
� savoir : l’Assainissement Collectif,

- Comp�tence II vis�e sous l’article IV des statuts du 
SIAN, � savoir : l’Assainissement Non Collectif

- Comp�tence III vis�e sous l’article IV des statuts du 
SIAN, � savoir : les Eaux Pluviales.

APRES EN AVOIR DELIBERE

DECIDE

Par 17voix pour

ARTICLE 1 -

Le Conseil Municipal approuve l’adh�sion du SIDENFrance au SIAN pour les comp�tences 
� la carte suivantes :

- Comp�tence I vis�e sous l’article IV des statuts du SIAN, 
� savoir : l’Assainissement Collectif,

- Comp�tence II vis�e sous l’article IV des statuts du 
SIAN, � savoir : l’Assainissement Non Collectif

- Comp�tence III vis�e sous l’article IV des statuts du 
SIAN, � savoir : les Eaux Pluviales.
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ARTICLE 2 –

Le pr�sent acte administratif sera transmis aux Pr�fets des D�partements de l’Aisne, du
Nord, du Pas-de-Calais et de la Somme. 

ARTICLE 3 –

Monsieur le Maire est charg� d'ex�cuter le pr�sent acte administratif en tant que de 

besoin.

Le pr�sent acte administratif sera notifi� au repr�sentant de l’Etat charg� du contr�le de 

l�galit� et � Monsieur le Pr�sident du SIAN.

Le pr�sent acte administratif, qui sera transmis au repr�sentant de l’Etat, peut faire l'objet 

dans un d�lai de deux mois � compter de sa notification d’un recours contentieux aupr�s du Tribunal 

Administratif de…Lille  ou d’un recours gracieux aupr�s de la Commune, �tant pr�cis� que celle-ci 

dispose alors d’un d�lai de deux mois pour r�pondre.

Un silence gard� par la Commune pendant deux mois vaut alors d�cision implicite de 

rejet.

La d�cision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-m�me �tre d�f�r�e 

au Tribunal Administratif dans un d�lai de deux mois. 

21) Approbation de modifications statutaires : Adjonction d’une nouvelle 
comp�tence � la carte � Eaux Potable et Industrielle �, modification 
des conditions de d�volution au SIAN d’une comp�tence � la carte 
suppl�mentaire et r��criture des statuts 

EXPOSE DES MOTIFS

Depuis sa cr�ation en 1950, le SIDEN, actuellement d�nomm� le SIDENFrance, s’est vu 
confier la comp�tence � Eau Potable � par un nombre sans cesse croissant de communes et 
�tablissements publics.

D�s l’origine du Syndicat, le Comit� a d�cid� d’exercer cette comp�tence, sauf cas 
particuliers, sans recourir � la d�l�gation de service public avec, pour objectif, l’application d’un tarif 
unique sur tout le territoire d’intervention du SIDENFrance. Cette gouvernance a longuement 
contribu� au succ�s du Syndicat.

Dans les ann�es suivantes, les Elus du SIDEN associ�s au Conseil G�n�ral du Nord et aux 
services pr�fectoraux ont compris tout l’int�r�t sanitaire, �conomique et �cologique qu’il y avait � 
cr�er un service d’assainissement. C’est ainsi qu’en 1971 fut cr�� le Syndicat Intercommunal 
d’Assainissement du Nord (SIAN) avec, comme objet, la cr�ation et l’exploitation des biens, services et 
�quipements n�cessaires � l’exercice de la comp�tence Assainissement et l’application, � terme, d’une 
redevance unique � tous les usagers du service (hors industriels).



Au cours des trente ann�es suivant sa cr�ation, le SIAN, d�pourvu de moyens, fut �paul� 
activement dans l’exercice de ses missions par les Services du SIDEN appel�s � intervenir dans le 
cadre et aux conditions des dispositions d’un contrat conclu entre les deux structures. Or, les 
�volutions l�gales, r�glementaires et jurisprudentielles � la fois nationales et europ�ennes n’ont pas 
cess� de fragiliser ce type de contrat, notamment dans les modalit�s de sa passation et de celle de 
ses avenants successifs.

Aussi, pour rem�dier � cette ins�curit� juridique et p�renniser l’�troite collaboration 
existant entre leurs services, le SIDEN et le SIAN ont contribu� � la cr�ation, le 1er Avril 2000, d’un 
syndicat mixte nomm� le SESEA avec, pour objet, l’exploitation, l’entretien et le renouvellement de 
l’ensemble des biens et �quipements n�cessaires � l’exercice de chacune de leurs  comp�tences, le 
SIAN et le SIDEN conservant la ma�trise d’ouvrage des nouveaux investissements.

Or, l’arr�t� pr�fectoral en date du 8 Mars 2000 portant cr�ation du SESEA a 
imm�diatement fait l’objet de deux recours aupr�s du Tribunal Administratif de Lille pour exc�s de 
pouvoir dont un pr�sent� par le Syndicat Professionnel des Distributeurs d’Eau (S.P.D.E.).

Par ailleurs, au Minist�re de l’Int�rieur, les services de la Direction G�n�rale des 
Collectivit�s Locales n’ont pas cess� de contester la l�gitimit� de la comp�tence du SESEA en faisant 
r�f�rence notamment au droit europ�en. D’autre part, lors de son dernier contr�le, la Chambre 
R�gionale des Comptes a �galement �mis des observations similaires en recommandant fortement 
l’unification du SIDEN et du SIAN en une seule structure syndicale dot�e de l’ensemble des 
comp�tences Eau Potable, Assainissement et Eaux Pluviales.

C’est ainsi que les membres du SESEA ont d�cid� unanimement sa dissolution au 
31 D�cembre 2003.

Parall�lement :

 Le SIDEN a proc�d� � la modification de ses statuts en se dotant des comp�tences II 
(Assainissement Collectif), III (Assainissement Non Collectif) et IV (Eaux Pluviales) et 
d’une nouvelle appellation � savoir le SIDENFrance (Syndicat Interd�partemental Des 
Eaux du Nord de la France)

 Le SIAN a adh�r� au SIDENFrance pour les comp�tences II et IV.

Or, une soci�t� de services aux collectivit�s et de nouveau le Syndicat Professionnel des 
Distributeurs d’Eau (SPDE) ont d�pos� une recours contre l’arr�t� conjoint des Pr�fets du Nord, du 
Pas-de-Calais et de l’Aisne, ayant autoris� l’adh�sion du SIAN au SIDENFrance. Le Conseil d’Etat dans 
son arr�t en date du 5 Janvier 2005 (n� 265938) a consid�r� qu’un syndicat mixte relevant des 
dispositions de l’article L.5711-1 du Code G�n�ral des Collectivit�s Territoriales ne pouvait l�galement 
adh�rer � un autre syndicat mixte et, par voie de cons�quence, a prononc� l’annulation de l’arr�t� 
interd�partemental entra�nant de fait la s�paration du SIDENFrance et du SIAN.

Depuis lors, les deux syndicats ont retrouv� l’exercice de leurs comp�tences respectives 
avec, pour chacun d’eux, la cr�ation d’une r�gie � personnalit� morale et autonomie financi�re 
charg�e de l’exploitation directe des services � caract�re industriel et commercial relevant de ces 
comp�tences.

Cependant, la s�paration des deux syndicats s’est faite avec le souci majeur de maintenir 
les tarifs en vigueur, objectif ne pouvant �tre atteint qu’en prenant un certain nombre de dispositions 
dont les plus importantes ont �t� :

 La location par la R�gie SIAN d’une partie des b�timents administratifs de la 
R�gie SIDENFrance moyennant le versement d’une redevance d’occupation du 
domaine public � titre privatif.



 La modification des contrats de travail du personnel d’encadrement, des 
Techniciens du Bureau d’Etudes et des Surveillants de Travaux en contrat de 
travail � temps partiel dans chacune des R�gies.

Le recours au groupement de commandes pour la r�alisation de travaux et 
l’acquisition des biens et services au profit des deux R�gies.

C’est ainsi qu’encore aujourd’hui, tout en respectant les dispositions l�gales et 
r�glementaires en vigueur et notamment celles relevant du Code des March�s Publics, les moyens en 
mat�riel et en personnel du SIDENFrance et du SIAN sont particuli�rement imbriqu�s.


La gestion de l’ensemble des comp�tences des deux syndicats dans le cadre d’une structure 

unique serait donc nettement pr�f�rable � la situation actuelle.

Or, la loi n� 2006-1772 du 30 D�cembre 2006 sur l’Eau et les Milieux Aquatiques permet � 
ce jour d’envisager l’unification du SIDENFrance et du SIAN sur une base l�gale et r�glementaire 
solide.

En effet cette loi dispose en son article 62 repris sous l’article L.5711-4 du Code G�n�ral 
des Collectivit�s Territoriales qu’en mati�re d’alimentation en eau potable, d’assainissement collectif et 
non collectif un syndicat mixte dit � ferm� � peut adh�rer � un autre syndicat mixte. Lorsque le 
syndicat mixte qui adh�re � un autre syndicat mixte lui transf�re la totalit� des comp�tences qu’il 
exerce, l’adh�sion entra�ne sa dissolution. Les membres du syndicat mixte dissous deviennent de plein 
droit membres du syndicat mixte qui subsiste. L’ensemble des personnels du syndicat mixte dissous 
est r�put� relever du syndicat mixte auquel il adh�re dans les conditions de statut et d’emploi qui sont 
les siennes.

Ces dispositions, applicables bien entendu au cas d’esp�ce du SIDENFrance et du SIAN, 
permettraient enfin l’unification des deux structures en un syndicat mixte unique dot� des 
comp�tences � la carte suivantes : Eaux Potable et Industrielle, Assainissement Collectif, 
Assainissement Non Collectif et Eaux Pluviales et regroupant l’ensemble des membres des deux 
syndicats

Compte tenu de l’importance des services relevant de chacune des comp�tences exerc�es 
respectivement par les deux syndicats notamment dans le domaine de l’investissement, la solution 
envisag�e, pour des motifs de simplification � la fois budg�taire et administrative, est celle d’une 
adh�sion du SIDENFrance au SIAN avec : 

 Le transfert en deux temps de l’ensemble de ses comp�tences entra�nant 
automatiquement la dissolution du SIDENFrance

 Le changement d’appellation du SIAN en � SIDEN-SIAN �.

Le sc�nario et l’�ch�ancier propos�s sont donc les suivants :

Dans un premier temps :
1/ Proc�dures mises en œuvre au SIAN

 D�lib�rations du Comit� du SIAN ayant pour objet :
 L’une, de proposer au SIDENFrance d’adh�rer au SIAN pour les comp�tences 

Assainissement et Eaux Pluviales (en application du 2� de l’article L.5211-18 du 
Code G�n�ral des Collectivit�s Territoriales) et demandant � ses membres de se 
prononcer sur cette adh�sion ;

 L’autre, de proposer des modifications statutaires dont les deux principales sont 
les suivantes :

 l’extension des comp�tences statutaires du SIAN par l’ajout d’une 
comp�tence � la carte � Eaux potable et industrielle �, 
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 la suppression du passage par les membres du Syndicat pour le transfert 
par un membre au SIAN d’une comp�tence � la carte suppl�mentaire.

 D�lib�rations des membres du SIAN se pronon�ant sur :

 l’adh�sion du SIDENFrance pour les comp�tences Assainissement et Eaux 
Pluviales ;

 les modifications statutaires du SIAN pr�cit�es.

2/ Dans le m�me temps, proc�dures mises en œuvre au SIDENFrance

 D�lib�ration du SIDENFrance acceptant la proposition d’adh�sion au SIAN pour 
les comp�tences Assainissement et Eaux Pluviales.

Cette premi�re phase de la proc�dure permettra d’obtenir les arr�t�s interpr�fectoraux 
pronon�ant :

 L’adh�sion du SIDENFrance au SIAN pour les comp�tences Assainissement et 
Eaux Pluviales ;

 Les modifications statutaires du SIAN pr�cit�es.

Dans un second temps :

 D�lib�ration du SIDENFrance demandant le transfert au SIAN de la comp�tence 
� Eaux potable et industrielle �

 D�lib�ration du Comit� du SIAN acceptant le transfert de cette comp�tence � la 
carte.

 D�lib�ration du SIDENFrance pronon�ant la fin de la R�gie SIDENFrance � la date 
de dissolution du SIDENFrance.

D�s lors interviendront l’arr�t� pronon�ant l’adh�sion du SIDENFrance au SIAN pour la 
comp�tence � eaux potable et industrielle � et la dissolution subs�quente du SIDENFrance. De m�me, 
la R�gie SIDENFrance cessera son exploitation � la date de cette dissolution. La fin de la R�gie 
SIDENFrance sera organis�e selon les dispositions vis�es sous les articles R.2221-16 et R.2221-17 du 
Code G�n�ral des Collectivit�s Territoriales (CGCT). Les agents fonctionnaires du SIDENFrance seront 
alors transf�r�s au SIAN dans les conditions de statut et d’emploi qui sont les leurs puis, sous r�serve 
de respecter les dispositions l�gales, r�glementaires et statutaires en vigueur, mis en position de 
d�tachement et de hors cadre � la R�gie SIAN dans les conditions d’emploi, de r�mun�ration et 
d’anciennet� identiques � celles d�tenues au sein de la R�gie SIDENFrance. Les contrats des salari�s 
de la R�gie SIDENFrance non fonctionnaires du SIDENFrance seront �galement transf�r�s � la R�gie 
SIAN.

C’est dans le cadre de cette proc�dure que le SIAN a propos�, par d�lib�ration n� 13/28 
en date du 11 Juin 2008, d’initier une extension des comp�tences statutaires du SIAN (ajout d’une 
comp�tence � la carte « eaux potable et industrielle �), d’une part, et d’autre part de proposer des 
modifications statutaires annexes dont une ayant pour objet de supprimer le passage par les membres 
pour le transfert par un membre du SIAN d’une comp�tence � la carte suppl�mentaire.
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

Vu les dispositions du Code G�n�ral des Collectivit�s Territoriales et notamment celles des articles 
L. 5711-1, L. 5711-4, L. 5211-17, L.5211-20, L. 5212-16 et L. 5212-32,

Vu la loi n� 2004-809 du 13 Ao�t 2004 relative aux libert�s et responsabilit�s locales,

Vu la loi n� 2002-276 du 27 F�vrier 2002 sur la d�mocratie de proximit�,

Vu la loi n� 99-586 du 12 Juillet 1999 relative au renforcement et � la simplification de la coop�ration 
intercommunale,

Vu la loi n� 92-125 du 6 F�vrier 1992 relative � l’administration territoriale de la r�publique,

Vu la loi d’orientation n� 88-13 du 5 Janvier 1988 d’am�lioration de la d�centralisation,

Vu l’arr�t� pr�fectoral en date du 8 Avril 1971 portant cr�ation du Syndicat Intercommunal 
d’Assainissement du Nord (SIAN),

Vu les arr�t�s successifs portant extension ou r�duction du p�rim�tre et modification des statuts du 
SIAN,

Vu l’arr�t� pr�fectoral en date du 7 Septembre 1950 portant cr�ation du Syndicat Intercommunal de 
Distribution d’Eau du Nord (SIDEN) devenu SIDENFrance,

Vu les arr�t�s successifs portant extension ou r�duction du p�rim�tre et modification des statuts du 
SIDENFrance,

Vu la d�lib�ration du Comit� du SIAN n� 13/28 en date du 11 Juin 2008, par laquelle le SIAN a 
propos� d’�tendre ses comp�tences, par adjonction d’une nouvelle comp�tence � la carte, aux � eaux 
potable et industrielle � ; de modifier les modalit�s de d�volution des comp�tences � la carte et 
certaines autres clauses des statuts ;

Consid�rant que les pr�occupations d’unification des services et de l�galit� ci-avant �voqu�s 
commandent de mettre en œuvre la proc�dure d�finie ci-dessus, devant conduire � l’�mergence d’un 
syndicat unique assurant tant les services g�r�s actuellement par le SIAN que ceux assur�s par le 
SIDENFrance ;

Consid�rant que, conform�ment � ce qui a �t� expos� en pr�ambule, cette proc�dure comporte des 
modifications des statuts du SIAN portant sur les points suivants :

- Adjonction d’une nouvelle comp�tence � la carte � eaux potable et industrielle �,

- Modification des modalit�s de transfert au SIAN d’une comp�tence � la carte 
suppl�mentaire.

Consid�rant qu’il est par ailleurs souhaitable, dans le cadre de la proc�dure engag�e, de proc�der � 
une r��criture de certains articles des statuts, notamment pour tenir compte des nouvelles 
dispositions de la Loi sur l’Eau et les Milieux Aquatiques n� 2006-1772 du 30 D�cembre 2006 relatives 
� la d�finition des comp�tences Assainissement et Eau Potable ;

APRES EN AVOIR DELIBERE
DECIDE

Par 17 voix pour
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ARTICLE 1 –

Le Conseil Municipal approuve l’adjonction de la comp�tence � la carte � eaux potable et 
industrielle �.

Dans cette perspective, le Conseil Municipal approuve qu’un article IV-4, r�dig� de la 
sorte, soit ins�r� aux statuts :

� IV – 4 / Comp�tence IV

Le syndicat exercera, pour le compte des collectivit�s et �tablissements membres lui ayant transf�r� 
cette comp�tence l’ensemble de la comp�tence relative aux services publics de distribution d’eau 
potable et aux services de distribution d’eaux industrielles comprenant notamment les attributions 
suivantes :

- l’�tude des probl�mes g�n�raux relatifs � la production, au transport et � la 
distribution d’eau potable et d’eau industrielle ;

- l’�tude, la r�alisation, l’extension, l’am�lioration, la r�novation, le contr�le, l’entretien, 
l’exploitation, la gestion et la ma�trise d’ouvrage des �quipements de production, de 
transport et de distribution d’eau potable et d’eaux industrielles.

Le syndicat est habilit�, dans le cadre de l’exercice de cette comp�tence, � exproprier et � user du 
droit de pr�emption dans les zones o� ce droit de pr�emption a �t� institu� �.

ARTICLE 2 -

Le Conseil Municipal approuve que l’article VI soit modifi� et r�dig� de la sorte :

� Article VI – Modalit�s de transfert des comp�tences.

Le syndicat exerce :

a) la comp�tence I pour chacun de ses membres dont les noms figurent en annexe I aux 
pr�sents statuts,

b) la comp�tence II pour chacun de ses membres dont les noms figurent en annexe II 
aux pr�sents statuts,

c) la comp�tence III pour chacun de ses membres dont les noms figurent en annexe III 
aux pr�sents statuts

Le transfert par un membre de la comp�tence IV et, d’une mani�re g�n�rale, tout transfert par un 
membre d’une comp�tence � la carte suppl�mentaire s’op�rera par d�lib�rations concordantes du 
membre concern� et du Comit� du SIAN. Cette d�cision ne requiert pas la consultation des membres 
du Syndicat.

Les d�lib�rations du comit� du Syndicat et du membre sont transmises au contr�le de l�galit�.

La d�cision effective du transfert de cette nouvelle comp�tence est alors prise par arr�t� du ou des 
repr�sentants de l’Etat dans le ou les d�partements concern�s.

Sauf dispositions contraires pr�vues par cet arr�t�, le transfert de cette nouvelle comp�tence prend 
effet � compter du premier jour du mois suivant le mois correspondant � la date de notification de cet 
arr�t� au Pr�sident du Syndicat �.
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ARTICLE 3 -

Le Conseil Municipal accepte qu’� compter du 15 janvier 2009, la nouvelle structure issue 
de l’adh�sion et du transfert complet des comp�tences du SIDENFrance au SIAN, soit dot�e des 
statuts comportant les modifications statutaires telles qu’elles r�sultent des statuts annex�s � la 
pr�sente portant notamment sur :

1/ La d�nomination de la nouvelle  structure, � savoir � SIDEN-SIAN �.

2/ La r��criture de l’article IV � Objet et Compétences � permettant de rendre 
conformes les missions du Syndicat relevant de ses comp�tences aux dispositions 
pr�vues en la mati�re par la Loi sur l’Eau et les Milieux Aquatiques n� 2006-1772 du 
30 D�cembre 2006.

3/ La r��criture de l’article VII afin de prescrire des modalit�s de retrait d’une 
comp�tence au Syndicat dans des conditions similaires � celles pr�vues � l’article 
L.5211-19 du Code G�n�ral des Collectivit�s Territoriales. 

4/ La r��criture du sous-article VIII.6 relatif aux bureaux de vote des coll�ges �lectoraux 
consid�rant que ces dispositions n’ont pas � figurer dans les statuts du Syndicat mais 
dans son r�glement int�rieur.

Le Conseil Municipal approuve en cons�quence in extenso les statuts tels qu’annex�s.

Le Conseil Municipal demande � Mesdames et Messieurs les Pr�fets des d�partements 
concern�s de pr�voir que l’entr�e en vigueur desdits statuts n’intervienne qu’� compter du 15 janvier 
2009.

ARTICLE 4 –

Le pr�sent acte administratif sera transmis aux Pr�fets des D�partements de l’Aisne, du 
Nord, du Pas-de-Calais et de la Somme.

ARTICLE 5 –

Monsieur le Maire est charg� d'ex�cuter le pr�sent acte administratif en tant que de 
besoin.

Le pr�sent acte administratif sera notifi� au repr�sentant de l’Etat charg� du contr�le de 
l�galit� et � Monsieur le Pr�sident du SIAN.

Le pr�sent acte administratif, qui sera transmis au repr�sentant de l’Etat, peut faire l'objet 
dans un d�lai de deux mois � compter de sa notification d’un recours contentieux aupr�s du Tribunal 
Administratif de Lille  ou d’un recours gracieux aupr�s de la Commune, �tant pr�cis� que celle-ci 
dispose alors d’un d�lai de deux mois pour r�pondre.

Un silence gard� par la Commune pendant deux mois vaut alors d�cision implicite de 
rejet.

La d�cision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-m�me �tre d�f�r�e 
au Tribunal Administratif dans un d�lai de deux mois. 



22) CONVENTION AVEC LA CAF.

Monsieur le Maire est autoris� � signer la convention ch�que-lire avec la 
Caf de Lille afin de percevoir les ch�ques loisirs en paiement des inscriptions au centre de 
loisirs.

Vote unanime.

L’ordre du jour �tant �puis�, la s�ance est close � 23 h 15.


